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Annuaires
Question écrite n° 11101

Texte de la question

M Jacques Godfrain expose a M le ministre des postes, des telecommunications et de l'espace que le plus
recent annuaire du telex, celui de 1988, ne comporte pas, contrairement aux annuaires telephoniques, le code
postal des localites. Il serait pourtant simple de faire figurer a cote de l'indication de la ville, a la place des deux
chiffres du departement, les cinq chiffres du code postal de la ville concernee. Cette modification permettrait un
gain de temps appreciable car les utilisateurs, pour connaitre le numero de code de la ville, doivent se reporter
au code postal. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de prendre en compte cette suggestion.

Texte de la réponse

Reponse. - L'indication du numero de code postal des localites dans l'annuaire telex presente un inconvenient
qui est beaucoup moins marque pour l'annuaire telephonique : c'est celui de voir les usagers utiliser
systematiquement le numero de code postal de la localite, alors que de nombreux abonnes au telex, qui sont
dans leur immense majorite des entreprises, sont dotes de codes postaux specifiques. Neanmoins, les
avantages paraissant l'emporter sur cet inconvenient, il est envisage de faire figurer l'indication du code postal
en tete de chaque localite a partir de l'annuaire 1990.
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